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Sujet 4 : Organisation Administrative des Greffes des Tribunaux de grande instance, et des 

cours d’appel 
 

Définition du Greffe : 

Service public placé auprès d'une juridiction et qui concourt tant 
à l'administration qu'à la distribution de la justice. 

A ce titre, il est chargé notamment de : 

L'ouverture et la conservation des dossiers de procédure ; 
La tenue et la conservation des plumitifs et divers registres ; 
La conservation des minutes ; 
La délivrance des grosses et copies ; 
La tenue de la caisse de dépôt et de consignation ... 

Il est placé sous l'autorité directe d'un greffier en chef assisté de 
chefs de sections. 

Le greffe est divisé en sections qui varient selon la nature et les 
missions qui sont dévolues à la juridiction considérée. C'est ainsi 
que le Greffe du TGI comprend trois sections, alors que celui de la 
Cour d'Appel qui reprend l'ensemble des attributions des greffes 
des juridictions inférieures en compte cinq. 

Leurs attributions sont définies par le décret n° 80/299 du 
26/7/80 modifié. 

I- LES ORGANES D4ADMINISSTRATION DES DEUX 
GREFFES SONT LES MEMES 

A- Le greffier en chef, autorité centrale du greffe 

Conditions d’accès à la fonction : TGI/COUR 

 Administre 

 Délivre grosses copies 

 Comptable de la caisse de dépôt et de consignation 

 Conserve le scellé 
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 Dépositaire des minutes 

 Délivre les extraits de casier judiciaire 

Peut jouer le rôle de notaire 
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B- Le Chef de Section 

Sous l'autorité du GEC, 

 Détient les registres de sa section  

 Anime la section Coordonne le travail de sa 
section.  

 Veille à la rédaction des jugements de sa 
section 

II- ...MAIS LES ORGANES DE FONCTIONNEMENT QUE SONT 
LES SECTIONS PRESENTENT QUELQUES DIFFERENCES 

A- Les sections au greffe du TGI 
B- Les sections au greffe de la Cour d'Appel. 

(Confère les textes Des Greffes des Tribunaux de Grande 
Instance : 
Section III : art. 10 à 12 et Des Greffes des Cours d'Appel : Section IV 
: art. 13 à 15). 
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